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NÉGOCIATIONS COMMERCIALES

Des tarifs globalement stables,  
Egalim malmenée 
Les négociations commerciales 2024 s’achèvent sur une légère hausse ou une légère baisse, selon les différentes estimations. Pour calmer la colère des agriculteurs,
 le gouvernement promet des sanctions contre les entreprises ne respectant pas Egalim. 

Encore incertain, le bilan des né-
gociations commerciales s’an-
nonce décevant pour l’industrie 
qui n’est pas parvenue, dans l’en-
semble, à passer les hausses de 
tarifs escomptées. Au 15 janvier, 
le résultat des négociations pour 
les industriels de moins de 350 M€ 
de chiffre d’affaires s’établissait 
entre «-1 et 0 %» de variation des 
tarifs, explique le président de 
l’Ania, Jean-Philippe André. «On 
voit plutôt une tendance à la dé-
flation sur la deuxième vague», 
qui concerne les plus grands 
industriels. L’atterrissage pour-
rait être de «- 1 %», a-t-il indiqué 
à la presse le 31 janvier. Après 
deux années de hausses, «on a 
l’impression de revenir à l’ancien 
monde». «Nous entrons de nou-
veau dans une phase de stabilité 
des prix alimentaires», affirme- t-il. 
Certaines prévisions sont cepen-
dant plus inflationnistes : ainsi, 
l’Ilec (grands industriels) et la FCD 
(distributeurs) s’accordent à dire 
que les négociations aboutiront à 
une hausse des tarifs de 2 à 3 % 
en moyenne. Le directeur géné-
ral de l’Ilec, Richard Panquiault, a 
estimé, le 1er février sur RTL, que 
«15 à 20 % des prix pourraient 
baisser». «Le reste va augmenter, 
il y a plus d’augmentations que de 
baisses», poursuit-il. L’atterrissage 
reste néanmoins «difficile» à esti-
mer, alors que 40 % des accords 
des gros fournisseurs (plus de 
350 M€ de chiffre d’affaires) n’ont 
pas été signés avec la distribution 
– et principalement ceux qui sont 
négociés à l’étranger. À quelques 
heures de la clôture, le 31 janvier, 
la situation restait «compliquée» 

entre les parties, d’après Jean-Phi-
lippe André. Le calendrier excep-
tionnel des négociations cette 
année a joué, ainsi que l’attente 
des consommateurs autour d’une 
baisse générale de prix après 
deux années de forte inflation. 

Des «infractions» à Egalim 
Les négociations commerciales 
prennent fin en pleine mobilisation 
des agriculteurs, qui demandent 
notamment une meilleure ré-
munération de leur travail. Or, le 
non-respect des dispositions des 
lois Egalim par certains acteurs a 
été pointé du doigt par plusieurs 
organisations agricoles, dont la 
FNSEA. Le ministre de l’Écono-
mie, Bruno Le Maire, a confirmé, le 
26 janvier, que les contrôles effec-
tués par la DGCCRF (Répression 
des fraudes) «ont fait apparaître 
un certain nombre d’infractions de 
la part des industriels comme de 
la part de certains distributeurs» à 
la loi Egalim. Trois entreprises se 

sont vu adresser des «pré-injonc-
tions», avant d’éventuelles sanc-
tions pouvant aller jusqu’à 2 % 
du chiffre d’affaires. «Qu’il y ait en-
core des contrats dans lesquels il 
n’y a pas de transparence, qu’il y 
ait encore des accords qui soient 
conclus sans contrat ou sans 
clause de révision des prix, c’est 
totalement inacceptable», affirme 
Bruno Le Maire. Lors de son dé-
placement en Haute-Garonne, 
le même jour, le Premier ministre 
Gabriel Attal a promis de «sanc-
tionner très lourdement» les en-
treprises qui ne respectent pas la 
loi. Les contrôles ont été doublés 
cette année, assure le gouverne-
ment. Le ministre de l’Économie 
a annoncé, le 31 janvier, un ren-
forcement des contrôles sur les 
centrales d’achat européennes 
afin de s’«assurer qu’il n’y a pas de 
contournement par ces centrales 
d’achat européennes des règles 
de la loi Egalim». De son côté, le 
distributeur Système U dément 
«formellement toute volonté [...] 

de détourner la loi française avec 
nos partenariats européens», a 
affirmé son président-directeur 
général Dominique Schelcher. 
«On est contrôlé presque tous les 
jours», affirme le distributeur, qui 
«attend le résultat des contrôles 
avec sérénité.» Les contrôles de 
la DGCCRF ont, en outre, montré 
des infractions sur l’étiquetage de 
l’origine des produits présentés 
comme français. Le ministre de 
l’Agriculture Marc Fesneau, qui 
s’est vu confier de nouvelles attri-
butions en matière de contrôles, 
appelle les acteurs tentés de se 
fournir en matière première agri-
cole à l’étranger pour des ques-
tions de prix à «une forme de pa-
triotisme agricole». 

Vers une évolution 
de la loi ? 
La tenue des négociations avec 
la grande distribution, tandis que 
certaines organisations de pro-
ducteurs n’ont pas signé d’accord 
avec l’industrie, suscite la colère 
de la FNSEA. Le syndicat majori-
taire dénonce un non-respect de 
la construction du prix en marche 
avant, le grand principe d’Egalim. 
Auditionné par la commission des 
Affaires économiques du Sénat, 
le 31 janvier, son président Ar-
naud Rousseau a demandé aux 
parlementaires de «faire en sorte 
qu’il n’y ait pas de négociation 
entre l’industrie agroalimentaire 
et la grande distribution tant qu’il 
n’y a pas eu un accord entre les 
organisations de producteurs et 
le monde de l’industrie agroali-
mentaire». «Ça éviterait [les si-

tuations] qu’on a en ce moment, 
c’est-à-dire un certain nombre 
de grandes entreprises qui nous 
disent : «Au regard des difficul-
tés que j’ai à négocier avec la 
grande distribution, je ne suis pas 
en mesure de vous donner plus 
[de tant]», estime-t-il. Dans le lait, 
les organisations de producteurs 
de l’Unell, qui n’ont pas d’accord 
avec Lactalis pour l’année 2024, 
dénoncent le manque de transpa-
rence de l’industriel et des distri-
buteurs dans leurs négociations, 
et craignent que la matière pre-
mière agricole ne soit pas sanc-
tuarisée. Les années précédentes, 
l’association d’organisations de 
producteurs «avait pour coutume 
d’avoir un accord sur l’évolution 
des coûts de revient avec Lactalis, 
et d’en discuter avant les négocia-
tions commerciales avec les distri-
buteurs», retrace le président de 
l’Unell, Yohann Serreau. Bien que 
contactés par courrier, «aucun 
distributeur n’a pris contact pour 
continuer les relations que nous 
avions les années précédentes», 
poursuit-il. 
Une séquence législative pour 
faire évoluer Egalim pourrait s’ou-
vrir avec le lancement d’une mis-
sion transpartisane sur les négo-
ciations commerciales, annoncée 
en octobre par le gouvernement. 
Sous réserve que l’objet de la 
mission ne soit pas restreint au 
calendrier des négociations. Du 
côté de l’industrie, l’Ania appelle 
d’abord à une application d’Ega-
lim «dans sa totalité» et à de la 
«stabilité», plutôt qu’une nouvelle 
législation. 

J. G.

Egalim : «la porte est ouverte» à une extension à d’autres filières, 
selon Marc Fesneau
«La question de la contractualisation et de l’extension d’Egalim à d’autres secteurs 
est une question largement devant nous… La porte est ouverte côté gouvernement. 
Puisque ça a pu protéger un certain nombre de secteurs, est-ce qu’il ne faut pas aller 
plus loin ?», a déclaré le ministre de l’Agriculture Marc Fesneau, le 5 février, sur l’an-
tenne de France Culture. Certains secteurs avaient fait le «choix» de ne pas intégrer 
les dispositions de la loi Egalim 2, comme les fruits et légumes, le vin et les céréales, 
en raison de spécificités de production et de marché, rappelle M. Fesneau. «Ça ne 
veut pas dire que tout le monde doit rentrer, c’est très complexe», tempère-t-il. Selon 
la Cnaoc, certains vins sous appellations pourraient vouloir intégrer le dispositif. Pour 
renforcer l’efficacité d'Egalim, la locataire de la Rue de Varenne évoque une possible 
nouvelle évolution de la loi «pour éviter en particulier ce qu'on voit maintenant, c'est-
à-dire l'achat de produits français à l'extérieur des frontières» via des centrales d'achat. 
En outre, le ministre a réaffirmé la volonté du gouvernement de travailler à «une forme 
d’Egalim européen qui ne mettrait pas les agriculteurs en concurrence face aux gros 
acteurs de la distribution européenne». La France veut lancer à l’été 2024 une «initia-
tive européenne pour renforcer et durcir le cadre applicable», précise Bercy.

Négociations commerciales : Leclerc s’attend à recevoir  
des assignations des autorités
«Nous aurons probablement des assignations» des autorités en lien avec les négocia-
tions commerciales avec les industriels, a déclaré le président du comité stratégique 
des centres E.Leclerc, Michel-Édouard Leclerc, le 5 février, sur France Inter. «Nous 
savons que nous allons avoir des sanctions», a-t-il affirmé, quelques jours après la fin 
des négociations au 31 janvier. «Dès que les accords commerciaux sont finis à minuit, 
le lendemain, l'administration vient pomper dans les ordinateurs tous les accords com-
merciaux, ils vont faire leur marché et nous aurons probablement des assignations, soit 
des injonctions de faire autrement, soit des assignations pouvant conduire à des pro-
cès», explique-t-il. Ces possibles sanctions sont le fruit de «débats juridiques», selon 
lui, qui se posent «autant pour le distributeur que pour l'industriel ou l'agriculteur». 
«Mais il n'y a pas beaucoup de procès que nous avons perdus», a encore déclaré 
Michel-Édouard Leclerc. À la suite de la mobilisation des agriculteurs, le gouverne-
ment a annoncé un renforcement des contrôles. Aucun contrat, y compris pour les 
marques distributeurs, «n'échappera au contrôle de la Répression des fraudes», assure 
le ministre de l’Économie, Bruno Le Maire. De son côté, le patron de Système U, Do-
minique Schelcher, affirme attendre le résultat des contrôles «avec sérénité».

En bref
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La FNSEA dénonce un non-respect de la construction du prix en marche avant. 
© 

© 
Pix

ab
ay

CRISE AGRICOLE p. 3 À 5, 9, 10 ET 34

Blocages levés... 
«mais c'est pas fi ni»

La circulation sur les autoroutes A1 et A16 a repris dès vendredi 2 février fi n d’après-midi. Mais la mobilisation reste de 
mise puisqu’il faut abonder, au delà des avancées nationales, des propositions départementales.
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